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Je suis inventeur, intégrateur et manager de la société CITY DRIVE TECHNOLOGY.  
J’ai déposé 5 brevets industriels de produits innovants modernes et rapides pour les petits 
transports en ville et pour la pratique du sport en toute sécurité. 
 
Je suis également membre de l’association des inventeurs « EUROPE FRANCE INVENTEURS » 
 
L’offre de CITY DRIVE TECHNOLOGY se décline en 3 parties : 
 

1. La Mobilité Urbaine : 
o CityDrive : Roue électrique pour le déplacement en roller – speeddrive-monaco.com 
o FreeDrive : Voiture électrique – freedrive-monaco.com 
o HandyDrive : Fauteuil roulant électrique – handy-drive-monaco.com  
o SpeedDrive : Surf électrique du Bitume – citydrive-monaco.com  

  
2. Récupération sportive et renfort musculaire : 

o AquaDrive : Aquabike en inox 
 

3. Evénements Sportifs et Sports extrêmes : 
o Route 66 
o Tour de Corse 
o Pistes cyclables Européenne 

 
Avec mes inventions j’ai gagné plusieurs prix dans des salons internationaux : 

- Prix concours METHA EUROPE 2014 
- Salon Jaulienes Inventeur (Diplômé) 
- Salon Genève Inventeur (Médaillé) 
- Salon Mougins Inventeur (Diplômé) 

 
La société CITY DRIVE TECHNOLOGY possède des bureaux d’étude et de réalisation à : 

- L’école des Mines Albi Carmaux 
- Bureau d’étude à Toulouse 
- Bureau Pôle à Sophia-Antipolis 
- Bureau de développement et tests à Monaco 

 
Toutes mes inventions sont en état de marche, je collabore avec l’école des Mine d’Albi Carmaux pour 
l’homologation. Des vidéos sont disponibles sur le site www.city-drive-technology.com mais aussi sur 
Youtube avec les mots clés « Speed-Drive », « Handy-Drive » et « City-Drive » invention de Michel CICOVIC. 
 
Je recherche des partenaires pour le développement commercial et la fabrication de mes inventions 
électriques qui bénéficient d’un concept unique et innovant. 
 
Les partenaires designeront et développeront ces produits à leurs propres coûts. 
 
Il leurs sera accordé une licence, un permis de fabrication et de distribution exclusif international sur la base 
d’une redevance sur le CA entre 5% et 10% conclue au moment de la signature du contrat. L’inventeur 
fournira son aide pour le développement, les brevets et les prototypes. 
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